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QUELQUE PART DANS LES ENVIRONS DE DIOGO, ZONE D’EXPLOITATION DU ZIRCON PAR GCO
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LAMINE cE camton
A EnNPOmmMAGE mow TUYAY;

TRANOUILISE-TO!
MANSOUK,

WAARAYYYYY
ET ALoks /

DEPARTEMENT COMM

TV WES PAS
AU COURANT DE LEUR PROCEDURE !
DE GESTION DES PLAINTES ? Tj
JE T'EXPLIGUE, POUR TOUTE RECLAMATION
QUE TU VEUX FAIRE A LENPROIT PE GCO,
TU PEUX SOIT TE PRESENTER AU
PEPARTEMENT COMMUNAUTE,




SOIT LES JOINPRE PAR TELEPHONE,
SOIT 4 PARTIR PES BOITES PE
RECLAMATIONS PISPONIBLES AV WIVEAY
PES BUREAUX PINFORMATIONS, A WOTER.
QUE LA RECLAMATION PEUT ETRE AUSS!

PEPOSEE SOUS COUVERT P'ANONYMAT

JE WE LAl JAMALS
SU, MAIS TU mE
RASSUKES, /'Y VAIS
DE CE PAS ET MERLY
POURLINEO.
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EONJOUR MALAME [E VIENS
PEPOSER UNE RECLAMATION AV

SUJET BUN POMMAGE OLLASIONIE
PARUN DE VOS CAMIONS.

BIENVENUE MONSIEUR, VEUILLEZ. PECLINER VOTRE
IPENTITE ET VOTRE PROVENANCE, MERLI PE REVEN(R.
SUR.LES PETAILS PE LINCIPENT POUR.BUE [E PUISSE
LENREGISTRER SUR LA FICHE,

BON/OUR MESSIEUKS PE LA
COKRE(, VOUS AVEZ UNE
RECLAMATION PU SIEUK.
MANSOUR KA : MERLI PE FAIRE
LUNVESTIGATION EN ALLANT
SURLE TERRAIN, LES PETAILS
SONT SUR LA FICHE,

PETAILS PE LUINVESTIGATION ET

PE LEVALUATION PES PEGATS :
1. SO POURCENT PES CULTURES

UN PUIT AFFAISSE
UN TUYAY CASSE




LE TUYAY POIT
ETRE AV PLUS VITE
REMPLACE PAR GCO

QUELQUES JOURS APRES...

LES PEGATS AUX CULTURES
ET LE PUIT SERONT

INPEMNISES PAR.

CHEBYE APRES VALIPATION

ET SIGNATURE PU PV.

AWA MERLL PE SIGNIFIER
AU PLAIGNANT LA
Péciston bE LA
commisston.

BONJOUR MANSOUKR,
MERLI DE PASSER AV
BUREAU POUR FAIRE SUITE
A VOTKRE RECLAMATION.

LONJOUR MANSOUR J'Al ETE
(nFORMEE BUE vous ETEs PASSE EN CAS D'ACCEPTATION DE LA PROPOSITION DE REPARATION
RECUPERER VOTRE CHEOVE A DU PREJUDICE PROPOSEE PAR LA CDREI : LA PROCEDURE EST CLOSE.
TIVAOUANE, MERLI DE SIGNER. _
VOTRE FICHE AFIN DE CLETURER. 2
VOTRE RECLAMATION.

EFFECTIVEMENT, AWA J Al
RECU MO CHEQVE ET JE
SUIS SATISPALT:
DJEUREUPJEUF POUR LA
bletgence

EN CAS DE REFUS DE LA PROPOSITION DE REPARATION PROPOSEE
PAR LA CDREI : PASSAGE NIVEAU PREFECTURE

BONJOUR MANSOUK. J'Al ETE
INFORMEE OUE VoUS ETES PASSE
KRECUPERER VOTRE CHEQVE A
TIVAOUANE, MERL( PE SIGNER.
VOTRE FICHE AFIN PE CLOTURER.
VOTRE RECLAMATION.
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Al NON FINALEMENT JE SRR
LAl REJETE, JE WE SIGIVE = v s | [ . .-,3._""-*'::-,

PAS ; LA SOMME EST TROP
PAIBLE, VU LAMPLEUR PES
PEGATS.

MAIS MANSOUR, WOUS AVON'S TOUT FAIT PAN'S LES KEGLES
PEVALUATION EN VOTRE PRESENCE. CEPENDANT S VOUS
WETES PAS SATISEAIT, VOUS POUVEZ RECOURIR A
LARBITRAGE PU SOUS-PREFET( VICE-PRESIPENT
COMMISSION) OU DU PREFET (PRESIPENT DE LA COREL)




MANSOUR SE PRESENTE A LA

i
i L EONJOUR MESSIEUKS ‘Al RECU UNE
PREFECTURE (PRESIDENT COMMISSION)
OU LA SOUS-PREFECTURE (VICE-PRESIDENT PLAINTE PE MANSOUK KA PE BlOURMEL
POUR DEPOSER SA LETTRE DE RECLAMATION. QUI REMET Ev QUESTION L'EVALUATION
- . FAITE BANS SON CHAMP,

T E:m REPUBLIQUE DU SENEGAL

1 PREFECTURE

q
= MONSIEUR LE PREFET,
[l - s 18 JUGE LA SOMME TROP
u - FAIELE ET LEvALVATION
e pES pommAGES A ETE parTe
L =}
I

POUVEZ-VOUS MEN PIRE PLUS ?

SUIVANT LES BAREMES
KEQUIS,

PANS CE CAS APRES
ANALYSE ET hccors,
MANSOUR IWE PEUT PAS
PRETENDRE A PLUS OUE CE

LA RECLAMATION TRAITEE
AVEC DECISION DU PREFET, SOUS-PREFET
EST TRANSMISE PAR LA CDREL

RAVIE PE VOUS RETROUVER.
EN CAS D’ACCEPTATION DE LA DECISION DU PREFET : MANSOUR, FINALEMENT SUR

CLOTURE DE LA PROCEDURE PECISION PU PREPET LE CHEQVE
EST MAINTENU BASE SUR UNE

EvaLvation JusTe
REGLEMENTAIRE,

LA COREL 4 ETE CONVAINOYANT
CETAIT UNE IncomPRENENSION
PE MA PART; MERLI POUK LA
PILIGENCE JE SIGNE ET LA
PROCEPURE EST CLOSE

N CAS DE REFUS D’ACCEPTATION DE LA DECISION DU PREFET :
LE PLAIGNANT A PLEIN DROIT D’ALLER EN JUSTICE.
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MANSOUR TOUS LES RECOUKRS AUXOVELS
VOUS AVEZ FAIT APPEL CONFORTE LA
BPECISION. RASSUREZVOUS NOUS WE VOUS
OBLIGERONT JAMALS A SIGNER, VOUS
ETES DANS VOTRE PROIT bE MEME SAISIK|
LA JUSTICE. MAIS NOUS MAINTIENPRONT

CETTE PéCISION PU PREFET,

HUM [JE WNE LACHERAL RIEN,
JE WE SIGIE PAS ET [E VAIS
POSERMA PLAINTE 4 LA
JUSTICE,




EQUIPE EDITORIALE

Ousmane GOUDIABY
Abdou Salam NDAO
Awa BADJI

VALIDATION

Daour DIENG

Directeur Environnement,
Communautés & Aff Publique

CONCEPTION &
IMPRESSION

DofBi Créas

CONTACT
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Tel: 76 552 51 05
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Adresse : Diogo - Thies - Sénégal
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